
•elle loi soit intervenue pour régler l'orga
nisation délinitive desdits conseils. 

«•• l>iif«-i coin liât l'article et déuie ce 
uroit aux musulmans,qui ne peuvent pas coin 
prendre ce qui se passe en séance. 

-H. «le ItiiHiur-il détend cet aitkle.car si 
w musulman.Is, dit-il, no onuai . -ent pas 
parfaitement la langue française, ils en ont 
une connaissance suffisante pour assister aux 
séances et savoir ce qui s'y passe. 

M. « r i l a r c o u f i déclare se rallier au 
nouvel article de la commission. 

'**• ^ « • • • i î c i % au nom de la Minorité 
de la commissioii_ïieut combattre cet arli-

tistes, sans autorisation. Guerard et Gidloni-
d'Istiia ont élé acquittés ; Morauge a été 
condamne à .iOl) fr. d'amende ; Pérignou à 
la même peine ; Ripaux, Tessié, Couroux-
Uespu/.. (Juilliehini, Maillet, ebacun à 2(0 
fr. d'amende. 

Devant le • conseil de guerre, séant à 
Versailles, sous la présidence de M. le colo
nel Douât, ont commencé les débals de l'af
faire relative aux francs-tireurs de l'Aube, 
qui, le £$ novembre 1870, ayant arrêté, 
dans les environs de Sézaune, département 
de la Maine, une famille de six personnes, 

cevable le pourvoi en cassation formé par 
le nommé Félix-Augustin Dimeux, soldat au 
!i I • régiment de ligne, condamné à la peine 
de mort par le jugement du conseil de guerre 
de Paris, le lli octobre dernier, pourinsultes 
et voies le fait envers un supérieur. 
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BULLETIN INDUSTRIEL 
ET COMMERCIAL 

On nous écrit de Versailles : 
Hier, ont été nommés les membres de la 

commission chargée d'examiner la proposi-
tion de M. Claude, desVohges, tendant 

y i 

des ouvriers ayant travaillé à Wesser-
ling. 

Chez M. Girardot F-, constructeur, à 
Lure (Haut-Saône), 2 garçons mouleurs 
sur fonte, pouvant taire des pièces mé
caniques, ainsi que des engrenages à 
fines dents pour mature et tissage. 

Chez MM. Ulsthoffer hères, à lîeuù-
remont (Vosges), 2 bons serruriers et 
un mécanicien (de préférence un méca
nicien sortant d'une réparation de fila
ture . ) 

Chez Houllier, de Honchamp (Haute-
Saône), des ouvriers mineurs en nombre 
indéf.ni. — Salaire moyen, 'i fr., voyage 
payé. 

Chez M. Seilliére, de Senones, des 
apprèteurs de la blanchisserie de Wes 
serling. 

Detnandes d'employés ou iVouvriers 

M. I I . . . demande la direction d'un 
lissage; 2»i ans de services dans les 
grandes maisons d'Alsace; bons certifi
cats; (brevet d'invention.) 

M. D. . . , 29 ans. S ans de services 
aux écritures dans l'honorable maison 
C. Kestner. deThann; il est au courant 
de la correspondance allemande et fran
çaise. 

M. Anthony Ignace, 33 ans, né à 
IHodelsheim, ancien militaire blessé à 
Frœchwillers, amputé de deux doigts, 
demande une place de concierge ou de 
journalier chargé de faire des commis
sions. 

M. W«ngitté.42 ans, né à Uffollz,marié 
et père de 3 enfants, désire trouver un 
emploi de cocher, qui est sa profession. 

II. W. . . , ingénieur pour atelier de 

Faits Divers 
— 11 vient d'être frappé à la Monnaie de 

Paris une médaille grand module, à l'occa
sion de l'emprunt de cinq milliards. Cette 
médailF a été faite, selon l'usage établi en 
pareille occasion, pour être offerte aux minis
tres et aux chefs de service qui ont donné 
leur concours à cette grande opération finan
cière. 

Des médailles en argent ont été offertes 
aux ministres; les directeurs et hauts fonc
tionnaires en ont reçu ebacun un exemplaire 
en bronze dans un éciin.avec une lettre d en
voi adressée par le ministre des finances. 

Ces médailles portent l'effigie de la Uépu-
blique, et, an revers, une inscription rap
pelle le chiffre et la data de l'empruut, aiu^i 
que le montant des sommes offerte* par le 
public. 

— Un scandale financier défraye en ce 
moment les journaux bavarois. 

11 s'agit d'une entreprise connue sous le 
nom de Dachauer Bank. <-ette entreprise, 
qui avait à sa tète une demoiselle Spitzeder, 
s'est livrée aux plus honteuses prévarications, 
et a poussé l'usure jusqu'à réaliser un béné
fice de HO 0/u sur le capital engagé. Les 
victimes se recrutaient surtout dans le bas 
peuple, et notamment dans la domesticité. 
A la suite de l'arrestation- de la coupable el 
de l'apposition des scellés sur les livres et sur 
les caisses, Us dupes ont été invitées à venir 
faire valoir leurs droits et formuler leurs 
plaintes. L'irritation est tellement grande 
parmi ces malheureux qu'on a dû requérir 
de nombreux détachements de soldats pour 
maintenir l'ordre aux alentours des bureaux 
du Dachauer Bank, et empêcher les violen
ces. 

Voilà qui s'accommode mal avec la soi-
diaante moralité allemande. 

Une tentative d'assassinat a eu lieu 
contre l'archevêque de Païenne. Deux coups 
de fusil lui ont été tirés peudaut son som
me)!, à Marineo. ou il s'était rendu en visite 
pastorale; les balles ont frappé à quelques 
centimètres du lit. . ^ 

Les assassins sont encore inconnu», se 
donnera-t-on même la peine de les recnei-
cher. 

— La Patrie dit que l'hôtel des Invali
des est supprimé comme établissement hos
pitalier et qu'on y installera le musée de la 
marine. 

— La cérémonie de la réception de M. le 
duc d'Aumale à l'académie française est re
tardée : la réception de M. de Loméne 
aura lieu en décembre procha'n. 

— Ou assure que la poste aux pigeons 
est organisée à Versailles pour la Belgique, 
la Suisse, Lyon, Marseille, Bordeaux et le 
Havre. 

La Seine continue à monter. Les ba> 
ports sont iuondés et les bateaux mouches 
ne peuvent plus faire leur service. 

Nouvelles du soir. 
(Service particulier du Jourtial de 

Roubaix.) 

Paris, là novembre. 

Hier ont commencé devant la l-
Chambre du tribunal civil de la Seine les 
débats du procès intenté par 11. Carteret 
au gouvernement égyptien. 

M. Carteret préler.d qu'il a passé en 
février 1808 .m eonlral avec le gouver
nement égyptien, qui l 'aurait chargé de 
la conversion el de l'émission de la delte 
publique égyptienne et de contracter un 
emprunt de 130 million-. 

Il demande , en conséquence.I exécu
tion decet ra i té .ou , en cas d'inexécution, 
des dommages-intérêts à fixer par état . 
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